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PROCÈS-VERBAL N°3        –      SAISON 2024-2025 
 
Réunion du : LUNDI 16 SEPTEMBRE 2024  
 
Présents :                          M. Christian GUIBERT, Président de la Commission 

M. Kevin BELY, Educateur Sportif Référent Foot féminin 
M. Florent MANDIN – Responsable de la Cellule 
M. DESSINGES Mathias 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
1 – Mise en place Critérium U11F 
 

Clôture DES engagements : mercredi 11 septembre 2024 
 
- 23 équipes engagées : 

 Les Sables VF 
 Les Sables VF 2 
 FC Challans 
 E*JAMFC/FCVG/ESL 
 FC Talmond 
 GF Pouzauges La Châtaign.1 
 GF Pouzauges La Châtaign.2 
 V. Les Herbiers Football 
 E*Le Poiré Sur Vie / Saligny 
 AVS Boufféré 1 
 AVS Boufféré 2 
 US St André Goule d’Oie 

 GF Rocheservière VL 
 St Georges Guyonnière FC 
 St Laurent Malvent FC 
 RS Ardelay 
 GF La Bruffière Les Etincelles 
 E* Nieul le Dolent/ Aubigny 
 E*VFF/FE85/FCPB 
 GF La Merlatière FDEM 
 US Ste Hermine 
 E*US Bournezeau/Chantonnay 
 JFB La Boissière des Landes 

 
 

La cellule féminine établit le calendrier de la phase 1. 
 

 Dates de jeu / Phase 1 
J1 J2 J3 J4 

 28 sept. 2024  05 oct. 2024  12 oct. 2024  09 nov. 2024 
J5 J6 J7 J8 

16 nov. 2024 23 nov. 2024 30 nov. 2024 NOEL DU FUTSAL 
 

- Pratique en Foot à 5 et à 8 



- Groupes établis en cohérence (3 équipes Foot à 8 et 2 équipes Foot à 5 /Plateau), 
proximité et variété. 

 
- Animation des plateaux :  Echauffement collectif « Festi-teck » (4 x 2mn) 

2 matchs Foot à 8 (2 x 16mn) 
2 matchs Foot à 5 (2 x 8 mn) 
 

 
- Outils à disposition sur le site du District de Football : 

- Feuille d’organisation (excel) 
- Descriptif « Festi-Teck » 
- Annuaire référents Fém 
- Protocole fin de plateau 

 
 Possibilité pour les clubs d’inscrire une équipe pour la seconde phase. 

 
 

 
 

Le Responsable de la Cellule,  
Florent MANDIN   

 
 


